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UNE QUESTION OU UNE DIFFICULTE DE SANTE

LIEE A VOTRE TRAVAIL ? VOUS N'ETES PAS SEUL !

Vous pouvez demander une visite auprés de votre service de prévention et de santé au travail

Vous rencontrez une difficulté de santé, physique ou psychologique, en lien avec votre travail ou pouvant avoir des
répercussions sur celui-ci ? LAISMT13 vous accompagne ! Un professionnel de santé au travail peut vous recevoir
pour faire le point, vous conseiller et vous orienter dans vos démarches.
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Vous pouvez solliciter /A Vous pouvez bénéficier
une visite a la demande du salarié. d’une visite de pré-reprise.
Q Il vous suffit d'adresser votre demande a votre employeur, Q Pour connaitre les modalités de prise de rendez-vous,
sans avoir a justifier le motif. vous pouvez contacter directement 'AISMT13*.

* Nos coordonnées figurent sur votre attestation de suivi ou votre avis d'aptitude
remis lors de votre visite, sur laffichage obligatoire dans l'entreprise, ainsi
qu'auprés de votre service RH ou des délégués du personnel.

Pour préparer votre visite

« Pour définir au mieux la problématique et vous proposer un accompagnement personnalisé, nous vous recommandons
d'apporter tous les documents médicaux utiles pour le professionnel de santé : comptes rendus d'examens, courriers de
votre médecin traitant ou spécialiste, autres courriers, ordonnances...

= « Ces informations sont strictement confidentielles, les professionnels de santé étant soumis au secret médical.
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http://www.aismt13.fr/
https://www.aismt13.fr/handicap-invisible/
https://www.linkedin.com/company/aismt13/
https://www.youtube.com/channel/UCz08EJIyRFC7bjMpb9tIxfw/featured

	UNE QUESTION OU UNE DIFFICULTÉ DE SANTÉ
	LIÉE À VOTRE TRAVAIL ?  VOUS N’ÊTES PAS SEUL !

